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Bientôt la phase finale du déploiement national de la carte BTP

Conférence de presse mercredi 5 juillet 2017 à 11h00
En présence de :

Viviane DUPUY-CHRISTOPHE, responsable de l’unité départementale Haute-Vienne  de la Direccte Nouvelle-Aquitaine,

Alain RAVANNE, président de la Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB) Haute-Vienne, et Laurence LEMAITRE, chargée de relation entreprises, intervenant dans le cadre de la prestation de service proposée par la CAPEB pour accompagner les TPE à la mise en place de la carte CIBTP

Marie-Thérèse ROULIN, responsable de la communication externe de la Caisse de congés Intempérie du centre ouest et Laurent LAFFONT, Gestionnaire polyvalent entreprises - intempéries

Cette carte a été instaurée par l’État à la demande des professionnels, pour lutter contre le travail illégal et les fraudes au détachement. Testée dans un premier temps sur un nombre restreint d’entreprises, elle est aujourd’hui en cours de généralisation dans toutes régions de France, à commencer par la région Nouvelle-Aquitaine depuis le 22 mars.

Obligatoire et hautement sécurisée, elle concerne tous les salariés travaillant sur des chantiers de bâtiments et de travaux publics, y compris les intérimaires, les détachés et les intérimaires détachés.

En Haute-Vienne, 944 entreprises (hors TP et SCOP) sont concernées par ce dispositif.
I - La lutte contre le travail illégal et la concurrence sociale déloyale : une priorité de l’Etat

Le travail illégal est gravement préjudiciable :

• pour les salariés car ils renoncent de fait à une partie de leurs droits sociaux : en cas de maladie professionnelle ou d’accident du travail, par exemple, ils ne bénéficient pas de la protection à laquelle ils auraient droit ;
• pour les employeurs car ils se retrouvent victimes d’une concurrence déloyale ;
• pour les donneurs d’ordre dont la responsabilité peut être lourdement engagée en cas de recours à des sous-traitants employant de la main-d’œuvre irrégulière ;

• pour la collectivité enfin car l’employeur indélicat ne remplit pas toutes ses obligations envers elle.
La lutte contre le travail illégal et la lutte contre les fraudes au détachement sont une priorité de l’État parce que ces fraudes constituent une concurrence sociale déloyale,  mettent en péril les entreprises et les emplois et portent une atteinte grave aux droits des salariés détachés.

Au niveau départemental, le préfet et les procureurs de la République travaillent étroitement ensemble dans le cadre de cette lutte contre le travail illégal et en particulier grâce aux opérations du comité opérationnel départemental anti-fraude (CODAF).

Le gouvernement a été extrêmement actif dans ce domaine, tant au plan européen avec  l’adoption de la directive européenne sur le détachement en 2014, qu’au plan national avec les lois du 11 juillet 2014 visant à lutter contre la concurrence sociale déloyale et du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques. Ces lois ont permis de renforcer les obligations des employeurs de salariés détachés, de responsabiliser les maîtres d’ouvrage et les donneurs d’ordre et de mettre en places des sanctions fortement dissuasives.

En Haute-Vienne, les services de contrôle, Inspection du travail, URSSAF, gendarmerie, police, services fiscaux, MSA, notamment sont fortement mobilisés dans la lutte contre le travail illégal et contre les fraudes au détachement international de travailleurs. Les chiffres relatifs aux contrôles ne sont pas encore consolidés à l’échelle de la Haute-Vienne.

Certains indicateurs peuvent néanmoins être communiqués pour les 18 derniers mois en Haute-Vienne :
•  210 interventions  de  l’inspection du travail  sur des chantiers et au siège d’entreprises du BTP

En matière de détachement irrégulier de travailleurs, pour la période d’avril 2015 à juin 2017, à l’échelle de la Nouvelle Aquitaine, la DIRECCTE a prononcé des amendes administratives à l’encontre de :

• 70 entreprises étrangères pour un montant total de 271 450 euros  (principalement pour défaut de déclaration de détachement, défaut de désignation d’un représentant en France, refus de présentation de documents)

• 45 entreprises donneuses d’ordres de ces prestataires étrangers, pour un montant total de 169 200 euros (manquement à l’obligation de vigilance relative aux déclarations de détachement et à la désignation d’un représentant en France par le prestataire).
II - La carte BTP : un nouvel outil pour lutter contre les fraudes

La nouvelle Carte BTP obligatoire est conçue pour lutter plus efficacement contre le travail illégal et la concurrence sociale déloyale en permettant de justifier à tout moment, en cas de contrôle, du respect par l’employeur de l’obligation de déclaration et d’information relative aux personnels présents sur un chantier.

Répondant à une demande ancienne de la profession du BTP, elle est mise en place en application de l’article L.8291-1 du Code du travail créé par la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques.

Elle concerne tous les salariés effectuant des travaux de bâtiment ou de travaux publics (code du travail, article L8291-1), même à titre occasionnel, secondaire ou accessoire. Sont ainsi concernés : « les travaux d’excavation, de terrassement, d’assainissement, de construction, de montage et  démontage d’éléments préfabriqués, d’aménagements ou équipements intérieurs ou extérieurs, de réhabilitation ou de rénovation, de démolition ou de transformation, de curage, de maintenance ou d’entretien des ouvrages, de réfection ou de réparation ainsi que de peinture et de nettoyage  afférents à ces travaux ou de toutes opérations annexes qui y sont directement liées ».

Elle comporte les informations suivantes :

- les nom, prénom et sexe du salariés

- la photo du salarié

- la raison sociale ou le nom de l’employeur

- le numéro SIREN

- le logo de l’entreprise si elle le souhaite

- un numéro de carte ou sa carte de délivrance

- les coordonnées de l’UCF CIBTP
Pour les salariés d’une entreprise de travail temporaire établie en France : la Carte BTP porte en outre la mention « Salarié intérimaire ».

Pour les salariés détachés d’une entreprise établie hors de France : la Carte BTP porte en outre la mention, respectivement, « Salarié détaché » ou « Salarié intérimaire détaché ».

La Carte BTP comporte un QR Code qui permettra, au moyen d’une application réservée aux corps de contrôle habilités, de vérifier immédiatement, sur le chantier, la validité de la carte.
III - Une mise en œuvre progressive de la carte BTP en France

L’entrée en vigueur de la Carte BTP s’est effectuée en deux phases au plan national : d’abord une phase pilote, suivie d’une phase de généralisation progressive, à partir de début 2017.
La phase pilote a démarré le 5 décembre 2016 avec un nombre restreint d’entreprises représentatives qui ont testé le dispositif en conditions réelles, jusqu’à la réception des premières vraies cartes BTP. L’expérience de ces entreprises volontaires a été prise en compte afin d’améliorer et fiabiliser le dispositif. Confié à l’UCF CIBTP et géré de manière entièrement dématérialisée via le site Cartebtp.fr, celui-ci vise un potentiel de 500 000 entreprises pour 2,5 millions de salariés.

La phase de généralisation qui s’est ouverte le 22 mars 2017, marque l’ouverture publique du dispositif. La généralisation sera immédiate pour les salariés et intérimaires détachés concernés, c’est-à-dire que toute nouvelle déclaration de détachement devra s’accompagner d’une demande de Carte BTP.

Pour les salariés et intérimaires d’entreprises établies en France, le ministère a retenu le principe d’un déploiement par zones géographiques (selon le critère du lieu d’établissement du siège social de l’entreprise). Les zones géographiques définies regroupent une ou plusieurs régions administratives.

Une période transitoire, pour chaque zone de déploiement, de deux mois s’applique.
Ainsi, pour la Haute-Vienne le déploiement s’achevait fin mai.

À partir du lancement dans une zone donnée, l’employeur dispose en effet d’un délai de deux mois pour effectuer les demandes de Cartes BTP pour ses salariés déjà concernés au moment du lancement. Pour les salariés et intérimaires nouvellement embauchés ou se voyant affectés à de nouvelles tâches entrant dans le périmètre de la Carte, après le lancement dans une zone donnée, l’employeur devra demander les cartes BTP immédiatement.
A ce jour, pour le département de la Haute-Vienne, la Caisse de congés Intempérie du centre ouest dénombre 374 demandes d’ouvertures de comptes, soit 40% du potentiel haut-viennois.

Seuls 285 comptes sont actifs, soit 30,20% du potentiel.
Les chiffres sont néanmoins au-dessus de la moyenne régionale grâce aux efforts conjugués de la Caisse de congés Intempérie et de la CAPEB Haute-Vienne.

Les efforts doivent se poursuivre à un rythme plus soutenu avec le soutien technique de la CAPEB 87.

En effet, dès le mois de septembre des contrôles sur chantiers porteront sur cet impératif.

En cas de non-respect et compte tenu des délais octroyés, la sanction administrative s’appliquera.

Ainsi, en cas de non présentation du document, l'employeur se verra appliquer une amende administrative de 2 000 euros par salarié sans carte.
IV. les modalités de mise en œuvre : Un processus entièrement dématérialisé en 2 étapes
Chaque entreprise devra créer un compte sur Cartebtp.fr pour être identifiée. Elle devra, pour cela, fournir un certain nombre de renseignements. Une fois l’inscription validée, l’entreprise pourra déclarer ses salariés ou les travailleurs intérimaires détachés dont elle est utilisatrice. 

1. Créer un compte sur le site Cartebtp.fr

Avant de procéder à la demande de Cartes BTP, les entreprises doivent créer un compte sur Cartebtp.fr.

Celui-ci permettra d’identifier l’entreprise et de conserver les informations utiles à la

gestion de la Carte. À l’ouverture du service, les informations suivantes seront demandées :

 le numéro d’identification SIREN,

 Le logo de l’entreprise (facultatif2),

 Nom, prénom, date et lieu de naissance du représentant légal,

 Nom, prénom et adresse de messagerie de l’administrateur du compte,
2. Demander des Cartes

Une fois le compte créé sur Cartebtp.fr, l’entreprise peut déclarer les salariés concernés afin de demander une Carte BTP pour chacun d’eux. 
Entreprise établie en France, déclarant …

… en tant qu’employeur,

pour les salariés de l’entreprise
 Informations relatives au salarié :

— nom(s) et prénom(s),

— sexe,

— date et lieu de naissance,

— nationalité(s),

— nature du contrat de travail (et date de fin en cas de contrat à durée déterminée),

— numéro de l’autorisation de travail ou de la carte de séjour (pour les salariés de nationalité étrangère),

— photo récente et parfaitement ressemblante au format numérique.

Emploi de salariés détachés

Associée à la déclaration de détachement, la demande de Cartes BTP sera à la charge de l’entreprise établie hors de France qui détache ses salariés. Ces derniers devront en être munis dès le début de leur mission.

Utilisation d’intérimaires salariés en France

La demande de Carte BTP est à la charge de l’entreprise de travail temporaire.

… en tant qu’entreprise utilisatrice,

pour des salariés intérimaires détachés
Informations relatives au salarié intérimaire détaché :

— nom(s) et prénom(s),

— sexe,

— date et lieu de naissance,

— nationalité(s),

— numéro de l'autorisation de travail ou de la carte de séjour,

— photo récente et parfaitement ressemblante au format numérique.

Informations relatives à l’entreprise de travail temporaire :

— raison sociale,

— numéro d’immatriculation à un registre professionnel ou à un organisme chargé du recouvrement des cotisations de sécurité sociale et nom du registre ou de l’organisme,

— logo de l’entreprise (facultatif).

Informations relatives au détachement :

— adresse du chantier

— date de début de la mission,

— date de fin de la mission.

Pièce à joindre :

— copie numérisée de la déclaration de détachement.

Précisions relatives aux photos :

Au cours du processus de déclaration des salariés sur la plateforme Cartebtp.fr, les entreprises sont invitées à télécharger les photos des salariés sous forme de fichiers images (JPEG uniquement).

La photo doit être au format numérique pour être téléchargée. Le seul format de fichier admis sera Jpeg (extension .jpg). Le poids du fichier devra être compris entre 72 Ko et 643 Ko.
Caractéristiques des photos :

Format : 

La photo doit avoir des dimensions de 96 X 125 pixels au minimum ou de 360 x 468 pixels au maximum
Au format vertical, elle doit respecter le standard des photos d’identité, à savoir un ratio de 1,3. Cela veut dire que la hauteur de l’image doit être égale à 1,3 fois sa largeur.

Ressemblance 

La photo doit être récente et parfaitement ressemblante. L’expression doit être neutre.  Le sujet doit être pris de face, les yeux ouverts. La photo doit être prise tête nue, visage dégagé : pas de foulard, pas de lunettes épaisses, pas de cheveux couvrant une partie du visage.

Cadrage

La photo doit être centrée sur le visage. Celui-ci doit occuper 70 à 80 % de la surface. Le sujet doit être de face.

Arrière-plan

Le portrait doit être pris sur un fond uni neutre et clair.  Les portraits pris sur des fonds chargés, sombres ou blancs seront rejetés.

Netteté et exposition

La photo ne doit pas être surexposée (trop pâle) ni sous-exposée (trop foncée). Elle doit être nette.

Attention : les tirages papier scannés ne donnent généralement pas de bons résultats !
V.  Un accompagnement proposé aux TPE dans leurs démarches :
La CAPEB Haute-Vienne a constaté que les entreprises et en particulier les artisans et TPE n’ont pas toujours les outils adaptés ou la structuration nécessaire pour réaliser ces démarches dans les délais imposés.
C’est pourquoi elle propose un accompagnement aux entreprises leur permettant de faire les démarches nécessaires en tout ou partie. 

La CAPEB Haute-Vienne se déplace jusqu’aux entreprises ou sur les chantiers pour prendre en photo les salariés dans les conditions techniques imposées. Elle propose aussi de faire les démarches en ligne pour le compte des entreprises.

Depuis qu’elle propose ce service 63 entreprises ont bénéficié de l’accompagnement de la CAPEB Haute-Vienne et dispose d’ores et déjà des cartes pour leurs salariés.
VI. Idées reçues : 
La carte délivrée jusqu’à présent par la Caisse de Congés Intempérie du Centre Ouest est valable.

Non : ces cartes ne correspondent pas aux critères imposés par la Loi et ne sauraient être valablement présentées lors des contrôles. La seule carte valable est celle qui est délivrée suite aux démarches en ligne sur https://www.cartebtp.fr  par l’UCF (l’Union des Caisses de France).

Tous les salariés de l’entreprises doivent avoir une carte : 

Là encore la réponse est NON : seuls les salariés intervenant sur les chantiers doivent pouvoir présenter la carte d’identification professionnelle.

Les dirigeants d’entreprise n’ont pas besoin d’avoir une carte d’identification professionnelle.

La réponse est plus nuancée dans ce cas de figure :

· Si le dirigeant n’a pas le statut de salarié il n’a pas à présenter la carte. Il pourra néanmoins justifier de sa qualité par d’autres moyens. 
· Si le dirigeant a un statut de dirigeant salarié dans ce cas il devra avoir une carte s’il lui arrive d’être présent sur les chantiers.
Si le chef d’entreprise a un doute il peut contacter :

· la Caisse de Congés au : 05 55 11 21 29
· ou la CAPEB Haute-Vienne 05 55 77 92 00
Pour en savoir plus sur la carte BPT : https://www.cartebtp.fr


